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Comment lire le tableau ?

- Ces données correspondent à des temps pleins et sans 
absence (hormis accident du travail,congé légal de maternité ou 
d’adoption et ou maladie professionnelle)

- Attention Nouveauté 2016 (issues de la loi MACRON) :
         • Par défaut, toutes les sommes dues pour l’ intéressement 
seront versées automatiquement sur le PEE (Plan d’épargne 
entreprise).

        • Pour les salariés qui ne veulent  pas placer leur 
intéressement et qui voudraient récupérer ces sommes, il faudra 
faire une demande de déblocage de cet intéressement dans les 
3 mois suivant la notification de l’affectation dans le PEE.

www.cfecgc-schneider.org /cfecgc.schneider@gmail.com

Ne restez pas isolé, si vous avez des 
questions, adressez vous à l’un de vos 

représentants de la CFE-CGC
@CfeCgcSchneiderwww.cfecgc-schneider.org  cfecgc.schneider@gmail.com  Contactez-nous !

Coordonnateur Syndical Groupe : Dominique Jacquat - 06 32 32 11 35
Délégué Syndical Central SEI SEF : Maurice Pironi - 06 88 74 80 30

Délégué Syndical Central Adjoint SEI SEF : Philippe Bordas - 06 83 84 07 51

Ensemble, + de sens

Part Groupe = 50% Part Locale SEI-SEF =50%
Croissance Organique des 
Ventes Groupe

0,34 % Indice de Performance Business France 1,77 %

EBITA Ajusté/CA Groupe 0,4 % Performance Industrielle  GSC EMEA
0,79 %Taux de conversion en 

liquidité Groupe
1 % Product EMEA ETO & Transformer

CNPS Groupe 0,43 % Indicateurs Clients France:CNPS France 1 %
Baromètre 
Planète&Société Groupe

1 % 1 jour de formation / an par salarié en France 0,62 %

TOTAL Part Groupe 3,17 % TOTAL Part Locale 4,18 %
TOTAL Part Groupe+Locale = 7,35 %

+ de détails sur les critères ?
Voir le document 

« Intéressement 2015-2016-2017 »

Cliquez ici

Intéressement Participation 2015

Entité Participation intéressement Mini Maxi Alternants
SEI SEF 7,35% 2796 € 8 388 € 1 398 €

Pour calculer votre prime, 
vous prenez votre salaire 
annuel imposable 2015 
dont on prend 7,35 %.

Pour un salaire annuel de 
38000 € on aurait : 38000 
x 0,0735 % = 2793 € soit le  
versement du plancher de 
2796 €

Pour un salaire de 63 000 € 
on aurait 63000 € x 
0,0735 % = 4630 € soit un 
versement de 4630 €

http://www.cfecgc-schneider.fr
http://www.cfecgc-schneider.org/wp-content/uploads/2016/03/interessement-2015-2016-2017.pdf
http://www.cfecgc-schneider.org/wp-content/uploads/2016/03/interessement-2015-2016-2017.pdf
http://www.cfecgc-schneider.org/wp-content/uploads/2016/03/interessement-2015-2016-2017.pdf

